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PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #692

Étapes du processus 

8 février 2022 Avis de motion; dépôt du premier projet de règlement 

14 mars 2022 Consultation publique sur le premier projet de règlement

Avril 2022 Adoption d’un second projet de règlement 

Printemps 2022 Ouverture des registres pour les personnes habilités à voter 

Printemps 2022 Référendum si  nécessaire ou transmission du projet de règlement au 
Conseil des maires de la MRC de Charlevoix

Printemps 2022 Adoption du règlement par le Conseil des maires de la MRC de 
Charlevoix

Printemps 2022 Adoption final du règlement par la Municipalité 



Les grandes lignes

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #692

Ce projet de règlement a pour objets 

en ZONE U-8

- de permettre la construction d’habitations multifamiliales isolées, limitées à 6 logements;

- d’enlever les classes d’usages suivantes des usages autorisés:

Services d’entretien et de vente de véhicules (E.1); 

Établissement où l’on sert de la boisson alcoolisée (G.1).



ZONE U-8
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Les modifications 

Modification de la « Grille des usages et des constructions autorisés par zone » présente à 

l’article 5.3.2 du règlement de zonage No 603 afin: 

- D’autoriser l’usage C.1 Habitations multifamiliales isolées, limitées à 6 logements;

- D’enlever les classes d’usages E.1 Services d’entretien et de vente de véhicules et 

G.1 Établissement où l’on sert de la boisson alcoolisée.



Grille des usages
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Article 5.3.2 du règlement 
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Les grandes lignes

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #692

Ce projet de règlement a pour objet de régir l’implantation des panneaux solaires sur l’ensemble 
du territoire de la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François.
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Les modifications 

Modification de l’article 15.8.1 b) du règlement de zonage # 603 et libellé comme suit ; 

Un panneau solaire érigé sur le toit doit: 

Être implanté sur le versant du toit donnant sur la cour arrière, avant ou latérale sans 

dépasser les limites du toit. 

Modification de l’article 15.8.1 via la modification du paragraphe b)



Les grandes lignes

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #692

Ce projet de règlement a pour objet 

en ZONE Um-1

- De régir la hauteur des bâtiments.



ZONE Um-1
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Les modifications 

Modification de la « Grille des usages et des constructions autorisés par zone » présente à 

l’article 5.3.2 du règlement de zonage No 603 afin: 

- de limiter la hauteur des bâtiments à 4 étages et 18 mètres de hauteur dans la zone Um-1.
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Grille des usages
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Remplacement 
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Le présent règlement remplace les projets de Règlement 669, 678, 680 et 682 modifiant le 

Règlement de zonage #603, ces derniers projets de Règlement n’étant jamais entrés en vigueur.



Période de discussion…
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… Merci de votre participation!  


